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1 Avenue Qui Qu’en Grogne 
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13/12/2013 21/11/2023 PEC ACC EHPAD DOC 19/D 

 

QUEL COÛT ? 

Le prix à la journée de l’accueil de jour 

est fixé annuellement par le conseil 

départemental pour chaque structure 

proposant cet accueil. 

Il est pour le Centre Hospitalier de 

Carentan de : 32,52 euros par jour 
(au 01/01/2023) 

QUELLES AIDES ? 

L’APA à domicile peut être utilisée pour 

aider au financement de l’accueil de jour. 

Le coût restant à charge de la personne 

peut également être partiellement 

financé par : 

La caisse de retraite, la mutuelle, une 

assurance, certaines communes dans le 

cadre des aides extralégales  

Il est important de se renseigner auprès 

de l'ensemble des organismes dont vous 

dépendez : votre caisse de retraite, votre 

mutuelle, votre assurance, votre mairie... 

 

L'accueil de jour est ouvert du 

lundi au vendredi : 

En journée (9h30 à 16h30) ou 

demi-journée (13h à 16h30) 

ADMISSION : 

Si la personne remplit les critères, il 

faut :  

✓ Compléter un dossier de demande 

via le site « trajectoire »  

✓ Si celui-ci est accepté vous serez 

appelé pour réaliser un entretien 

avec un membre du personnel de 

l’accueil de jour 

Pergola située au sein des extérieurs de l’accueil de jour  



L’ACCUEIL DE JOUR PERMET : 

 

 

 
 

  

 

POUR QUI ? 

L’accueil de jour est accessible aux 

personnes âgées atteintes de la maladie 

d’Alzheimer ou maladies apparentées 

(exemple : maladies neurodégénératives, 

ou maladie de Parkinson…) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le séjour en hébergement temporaire ne constitue en 

aucun cas une garantie d'admission en hébergement 

permanent. De même, une inscription en hébergement 

temporaire n'entraîne pas automatiquement une 

inscription pour une demande d'hébergement 

permanent. 

LES LOCAUX QUE FAIT-ON A 

L’ACCUEIL DE JOUR ? 

Activités proposées: 

- Des ateliers à visée 

thérapeutique : activités de 

stimulation cognitive, ateliers 

mémoire, lecture du journal, 

musico-thérapie  

 

- Des activités ludiques ou 

festives : travaux manuels, 

chants, jeux de société, goûters 

d’anniversaire, cuisines… 

 

- Des activités de bien-être : 

gymnastique douce, soin 

esthétique… 

 

- Des activités extérieurs : 

sorties au marché, promenades… 

 

Les animations sont réalisées en 

fonction des souhaits et des intérêts 

de chacun. 

 

 

 

Aux personnes âgées : 

De bénéficier d’un suivi régulier et d’un 

accompagnement adapté, d’entretenir 

leurs capacités et leur autonomie grâce 

aux activités adaptées qui leur sont 

proposées. Enfin, L’accueil de jour 

permet aux personnes âgées de 

renouer des liens sociaux.  

Aux proches : 

De pouvoir se libérer du temps durant 

la journée, mais aussi, de pouvoir 

échanger avec des professionnels 

compétents sur des situations 

particulières. Ainsi, les aidants ont un 

interlocuteur à qui ils peuvent poser 

leurs questions et partager leurs 

inquiétudes. Enfin, l’accueil de jour 

permet aux aidants de rencontrer des 

familles vivant la même situation avec 

qui ils peuvent échanger. 

 

L’accueil de jour est composé de deux 

pièces à vivre spacieuses et 

lumineuses. 

La salle contient le nécessaire de 

cuisine permettant aux personnes 

accueillies de pouvoir réaliser des 

animations culinaires et de partager 

des moments conviviaux autour d’un 

repas, d’un gouter ou d’une activité. 

La seconde pièce que l’on peut 

rapprocher d'un petit salon permet 

d’apprécier les moments calmes ou 

d’échange.   

Création de chapeaux composés 

de film alimentaire 

Décoration pour la Saint-

Valentin 


